






Comment nous verser votre 
taxe d’apprentissage ?

L’ESIEE-Amiens est habilitée à percevoir la taxe sur le barème (Hors Quota) en catégorie C 
ou B+C par cumul et sur le quota via le CFA IRFA APISUP pour la formation Génie                     
Energétique du Bâtiment par aprentissage.

ESIEE-Amiens
N°SIRET 40039706300019
N°VAI 0801911T

Nous sommes 
à votre disposition  :

Pierre LOONIS, Directeur Général
loonis@esiee-amiens.fr

Hervé COPPIER, Responsable Relations Industrielles
coppier@esiee-amiens.fr

Rémy LEFEBVRE, Chargé des stages et Projet de Fin d’étude
lefebvre@esiee-amiens.fr

Didier FREMAUX, Responsable de la collecte Taxe d’Apprentissage
fremaux@esiee-amiens.fr

ESIEE-Amiens

14 quai de la Somme
BP 10100
80082 AMIENS cedex 2

03 22 66 20 00
03 22 66 20 10

www.esiee-amiens.fr
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